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Technical and Bibliographie Notes/Notas tochniquas at bibliographiquas

Tha Instituta has attamptad to obtain tha bast

original copy availabla for filming. Faaturaa of this

copy which may ba bibliographically uniqua,

which may altar any of tha imagas in tha

raproduction, or which may significantly changa
tha usiial mathod of filming, ara chackad balow.

Colourad covars/
Couvartura da coulaur
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Covars damagad/
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Couvartura andommagéa

Covars rastorad and/or laminatad/

Couvartura rastauréa at/ou palliculéa

I

I Covar titia missing/

Le titra da couvartura manqua

I

I Colourad maps/
Cartes géographiques ett couleur

Coloured ink (i.e. other than blue or black)/

Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

Coloured plates and/or illustrations/

Planches et/ou illustrations an couleur

Bound with other matériel/

Relié avec d'autres documents

Tight binding may cause shadows or distortion

along interior margin/
La re liura serrée peut causer de l'ombre ou de la

distortion le long de la marge intérieure

Blank leaves addad during rastoration may
appear within tha text. Whenever possible, thèse
hâve been omitted from filming/

Il se peut que certaines pages blanches ajoutées

lors d'une restauration apparaissent dans le texte,

mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont

pas été filmées.

Additional commenta:/
Commentaires supplémentaires;

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire
qu'il lui a été possible de se procurer. Les détails

de cet exemplaire qui sont peut-être uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier
une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normale de filmage
sont indiqués ci-dessous.
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Coloured pages/

n

Pages de couleur

Pages damaged/
Pages endommagées

Pages restored and/or laminatad/
Pages restaurées et/ou pelliculées

Pages discoloured, stained or foxed/
Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detached/
Pages détachées

Showthrough/
Transparence

Quality of prir

Qualité inégale de l'impression

Includes supplementary matarit

Comprend du matériel supplémentaire

Only édition availabla/

Seule édition disponible

I I

Showthrough/

|~n Quality of print varies/

I I

Includes supplementary matériel/

I I

Only édition availabla/

Pages wholly or partially obscured by errata

slips, tissues, etc., hâve been refilmed to

ensure the best possible image/
Les pages totalement ou partiellement

obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,

etc., ont été filmées à nouveau de façon à

obtenir la meilleure image possible.

This item is filmed at the réduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.
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Tha copy filmad h«re hc* bean raproducad thanks
to tha ganaroaity of :

Seminary of Québec
Library

L'axamplaira filmé fut raproduit grâca à la

générosité da:

Séminaire de Québec
Bibliothèque

Tha imagaa appaaring hara ara tha bast quility
possibla considaring tha condition and lagibility

of tha original copy and in kaaping with tha
filming contract spacifications.

Original copias in printad papar covars ara filmad
baginning with tha front covar and anding on
tha last paga with a printad or lllustratad impras-
sion, or tha back covar whan appropriata. Ali

othar original copias ara filmad baginning on tha
first paga with a printad or lllustratad impras»
sion, and anding on tha last paga with a printad
or lllustratad imprassion.

The last racordad frama on each microficha
shall contain tha symbol —»>(maanlng "CON-
TINUED"). or tha symbol V (maaning "ENO").
whichavar applias.

Las imagas suivantes ont été reproduites avec le

plus grand soin, compta tenu de la condition et
de la netteté àt, l'exemplaire filmé, et en
conformité avec les conditions du contrat de
filmaga.

Lea exemplaires originaux dont la couverture in
papier est imprimée sont filmés en commençant
par la premier plat et en terminant soit par la

dernière paga qui comporta une empreinte
d'Impression ou d'illustration, soit par le second
plat, salon la cas. Tous las autres exemplaires
originaux sont filmés en commençant par la

première page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration et en terminant par
la dernière paga qui comporte une telle

empreinte.

Un des symboles suivants apparaîtra sur la

dernière image de chaque microfiche, salon le

cas: la symbole —^ signifie "A SUIVRE ", le

symbole V signifie "FIN".

Maps. plates, charts. etc.. may ba filmad at

différent réduction ratloa. Thoaa too large to be
entirely included In one axposura ara filmad
baginning in tha upper left hand corner, laft to
right and top to bottom. as many framas aa
raquired. Tha following diagrama illustrata tha
method:

Les cartes, planches, tableaux, etc.. peuvent être
filmée è des taux da réduction différents.

Lorsque le document est trop grand pour être
raproduit an un seul cliché, il est filmé A partir

da l'angle supérieur gauche, da gauche è droite,

at da haut an bas, an prenant le nombre
d'images nécessaire. Les diagrammes suivants
illustrant la méthode.
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FORMALITES A REMPLIR
pour obtenir un décret des Commissaires nommés pour Véredion des

paro%si>oS et la construction et réparation des églises etc.

L'autorité ecclésiastique ayant rendu son décret érigeant canoniquement une
paroisse, ce document doit être lu et publié, pendant deux dimanelies consécutifs,

au prône de la messe paroissiale de la dite paroisse, et, en outre, les mêmes
dimanches, au prône de la messe paroissiale de la paroisse ou mission, ou des
paroisses ou missions d'où la nouvelle pai-oisee a été démembrée. A la suite de
chaque publication, le prêtre qui l'aura faite donnera l'avis suivant :

" Les personnes intéressées à la reconnaissance pour les effets civils de la

paroisse de N. {eiter ici, le nom de la nouvelle paroUse)

sont informées que, sous trente jours, ou un jour plus tard, si le trentième jour

est un dimanche, ou un jour de fête d'obligation, après la seconde lecture et ^ . .^j'
publication du décret d'érection canonique de la dite paroisse, dix ou wnjj>jg» 'yfLJH^ ety-^rt/^

grand nombra des habitants franc-tenanciers mentionnés en la reqnète à l'autorité v
ecclésiastique, pour l'obtention du dit décret canonique, s'adresseront aux

commissaires nommés pour l'érection dts paroisses et la construction et réparation

des églises, preslytères et cimetières dans le Diocèse Catholique Romain de

Québec, à l'effet d'obtenir la reconnaissance civile du dit décret, et que toutes

personnes, ayant on croyant avoir quelqiie opposition ou réclamation à faire à la

dite reconnaissance civile, seront tenues de les enfiler et déposer, avant l'expira-

tion des dits trente jours, entre les mains du greffier des dits Commissaires, à

défaut de quoi elles seront pour toujours forcloses du droit de le faire."

Cet avis sera annexé au décret canonique qui aura été uiiifei lu.

Lorsque le décret canonique aura été lu et publié, pour la seconde fois, le

prêtre ou les prêtres qui auront fait cette lecture et publication écriront au bas
du même décret un certificat dans la forme suivante :

" Je soussigné certifie que le décret ci-dessus et des autres parts a été lu et

publié par moi, pendant deux dimanches consécutifs, savoir : le N. et le N. du
mois de N. de la présente année, au prône de la messe paroissiale de N. {eiter ici

le nom de la nouvelle paroisse,) et que j'ai donné avis aux intéressés à l'érection

de la paroisse de N



que, sous trente jours, on un jour phiB tard, sî le trentième jour est un dimanche,

ou un jour de fête d'obligation, après la seconde lecture et publication du décret ^
canonique d'érection de la dite paroi' -le, dix ou /"pJpj"o_ gggjj^^^

nombre des o^ /^fz^^^̂

habitants franc-tenanciers, mentionnés en la requête à l'autorité ecclésiastique (/
pour l'obtention du dit décret canonique, s'adresseront aux Commissaires

nommés pour l'érection des paroisses et la construction et réparation, des

églises, presbytères et cimetières, dans le Diocèse Catholique Romain de Québec,

à l'eflfet d'obtenir la reconnaissance civile du dit décret, et que toutes

personnes, ayant ou croyant avoir quelque opposition ou réclamation à faire à la

dite reconnaissance civile, seront tenues de les enfiler et déposer, avant

l'expiration des dits trente jours, entre les mains du greffier des dits Connnis*

saires, ù défaut de quoi elles seront pour toujours foreloses du droit de le faire."

En foi de quoi j'ai signé le présent certificat à

le 186 ."

{Ici la signature) N. curé, ou desservant, ou vicaire de N.

Dans les trente jours qui finiront la seconde publication du décret, il faudra

J)résenter aux Commissaires une requête signée d'au moins dixTdes habitants ^*<^

ranc-tenanciers qui ont signé la requête à l'autorité ecclésiastique, pour obtenir

l'érection canonique de la nouvelle paroisse. Il sera si propos de faire préparer
cette requête par l'avocat qui conduira la procédure auprès des Commissaires.

Un plan de la nouvelle paroisse dressé par un Ai^penteur, est invariable-

ment exigé par les Commissaires.

Après la seconde publicaiion du décret il faudra faire signer une requête

adressée à Messieurs les Commissaires, par au moins dix;(aes habitants franc- à-^^

tenanciers qui ont signé la requête à l'autorité ecclésiastique, pour obtenir

l'érection cano.iique de la nouvelle paroisse ou le démembrement dont il est

(^uestioïi. Cette requête devra être envoyée avec le plan à un avocat assez à temps
pour qu'elle soit présentée par lui aux Commissaires le trentième jour après la dite

seconde publication. 11 est à propos qu'elle soit rédigée par le même avocat, et

pour cela il no faut pas manquer de s adresser à lui d'avance.

^

/




